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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

 

LE REFERENTIEL 

 
PRESENTATION DE LA CERTIFICATION 
 

Dans le cadre de l’ordonnance n° 2005-655 du 08 juin 2005 relative au logement et à la 
construction, notamment en son titre III « Dispositions relatives aux diagnostics 
immobiliers », et particulièrement à l’article 18, le Ministère de l’Emploi, de la Cohésion 
Sociale et du Logement a élaboré plusieurs décrets et arrêtés de loi concernant les critères de 
certification de compétences des personnes physiques réalisant des diagnostics immobiliers. 
Ces diagnostics concernent : 
 

- le constat de risque d’exposition au plomb dans les peintures 
- l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de 

l’amiante 
- l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 
- l’état de l’installation intérieure de gaz naturel 
- l’état des risques naturels et technologiques 
- le diagnostic de performance énergique. 
- Etat de l’installation intérieure d’électricité 
 
En référence à l’ordonnance n° 2005-655 du 08 juin 2005 ratifiée par la loi portant 

Engagement National sur le Logement n° 2006-872 du 13 juillet 2006, la réalisation de ces 
diagnostics dans le bâtiment nécessite de faire appel à une personne dont les compétences 
sont certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction.  

 
Le FCBA met sur le marché une offre de certification dans les secteurs (domaines de 
compétences) suivants : 

- termite 
- plomb 
- amiante 

 
La certification délivrée par le FCBA en application des règles générales de la 

certification de personnel du FCBA ainsi que du présent référentiel, a pour objet d’attester de 
la capacité des opérateurs à réaliser des diagnostics dans les secteurs précédents en conformité 
avec les exigences réglementaires en vigueur. 

 
En outre, il est rappelé qu’en application de l’Art. R. 271-2. Les personnes mentionnées à 
l’article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la garantie ne peut être 
inférieur à 300 000 € par sinistre et 500 000 € par année d’assurance.  
 

Le présent référentiel précise les conditions de délivrance et de droit d’usage de la 
Certification d’opérateur dans les secteurs de diagnostics précités. 

 
 
Cette certification est délivrée en conformité avec les exigences de la norme NF EN 

ISO/CEI 17024, exigences générales pour les organismes de certification procédant à la 
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certification de personnes. Cette norme est complétée par le document COFRAC CEPE REF 
26 « Exigences spécifiques pour la certification des personnes réalisant des diagnostics 
techniques immobiliers ». 
 
Cette offre de certification est complétée par celle de CERTIGAZ, partenaire du FCBA, dans 
les secteurs suivants : 

- Gaz 
- Performance énergétique 
- Electricité 

 
Le FCBA s’appuie sur le CESI pour la logistique de la certification ainsi que comme 
secrétariat technique du FCBA pour la certification dans les secteurs du plomb et de 
l’amiante. 
 
DOCUMENTS DE REFERENCE 
 

• Ordonnance n°2005-655 du 8juin 2005 
• Loi ENL 2006-872 du 13 juillet 2006 (portant engagement national sur le logement) 
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques 

immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le code de la 
santé publique 

• Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences 
des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les 
immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences 
des personnes physiques opérateurs des constats de risque d’exposition au plomb dans 
les immeubles d’habitation et les critères d’accréditation des organismes de 
certification 

• Arrêté du 30 octobre 2006 définissant les critères de certification des compétences des 
personnes physiques réalisant l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment et 
les critères d’accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du 
bâtiment relatif à la présence de termites. 

• NF EN ISO/CEI 17024 (août 2003) Exigences générales pour les organismes de 
certification procédant à la certification de personnes. 

• CEPE REF 26. Exigences spécifiques pour la certification des personnes réalisant des 
diagnostics techniques immobiliers  

• Ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 
• Décret n° 2008-384 du 22 Avril 2008 relatif à l’état de l’installation intérieure 

d’électricité dans les immeubles à usage d’habitation 
• Exigences spécifiques pour la certification des personnes réalisant des diagnostics 

immobiliers – CEPE REF 26 – révision 5 de Décembre 2008 
 
1. VALIDATION DE LA CANDIDATURE 

La candidature est validée après analyse du dossier de candidature en annexe 1.  
 
Sur la base de ce dossier, sous deux mois, le FCBA ou CERTIGAZ par délégation du FCBA 
évalue la recevabilité de la demande du candidat, qui peut être jugée : 
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� non recevable : la décision motivée est communiquée par courrier au candidat. Le 
règlement des frais de dossier reste acquis. 
 

�  recevable : le candidat est informé de la recevabilité de son dossier de candidature. 
 

2. EXAMEN D’EVALUATION INITIALE 

L’évaluation initiale des candidats a pour objet de valider leurs connaissances. 
 

Les sessions d’examen sont organisées à des dates et dans des lieux permettant de 
regrouper l’évaluation de différents candidats. Un calendrier prévisionnel (non contractuel) 
est établi en début d’année et peut être adressé à tout demandeur, il est également disponible 
sur le site Internet des Certificateurs Associés. 

L’inscription à cet examen est notifiée au candidat par le CESI (Cellule 3CI) qui 
s’occupe de la logistique de la certification, sous réserve du règlement des frais 
correspondants. Le CESI envoie la convocation en fonction du lieu et des places disponibles. 
 

 Cet examen se déroule en deux parties : examen théorique et examen pratique. 
Les personnes dont les compétences ont été validées par une licence délivrée par une 
université en diagnostic technique immobilier et pathologie du bâtiment sont dispensées de 
l’examen théorique. 
 

2.1 L’évaluation théorique 
 
Cette évaluation porte sur la qualité des connaissances des candidats et le respect des 

exigences réglementaires en vigueur. Elle est réalisée sous forme d’un questionnaire à choix 
multiples. Le résultat de l’examen est communiqué au candidat immédiatement après 
l’épreuve 

Pour être admis à passer l’examen pratique, le candidat doit remplir les deux 
conditions suivantes : 

1. obtenir une note moyenne globale supérieure ou égale à 8/20 
et 
2. une note strictement supérieure à 0 sur chacun des thèmes 

composant le QCM théorique. 
En cas de succès à l’épreuve théorique, le candidat a un an maximum  pour passer 

l’épreuve pratique. Au delà de ce délai, il devra repasser l’épreuve théorique. 
Si le candidat ne rempli pas ces deux conditions, il n’a pas les connaissances 

suffisantes pour pouvoir accéder à la suite des épreuves. Il devra se présenter à une prochaine 
session selon les possibilités du planning prévisionnel. 

 
 
 

2.2 L’évaluation pratique 
 
Cette évaluation porte sur la maîtrise des méthodologies d’investigation associées aux 

différents diagnostics et est réalisée d’une part sous la forme d’un questionnaire à choix 
multiples à partir de mises en situation et, d’autre part, par la rédaction d’un rapport dont le 
modèle peut être fourni lors de l’examen. 

Une note inférieure à 10 est éliminatoire. 
En cas d’échec les modalités sont identiques au chapitre 2-1.  
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3. DECISION DE CERTIFICATION 
Pour pouvoir être certifié, le candidat doit obtenir à l’examen pratique une note supérieure 

à 10 et la moyenne des notes obtenues aux deux examens doit être supérieure ou égale à 10./ 
20 

La décision en matière de certification est notifiée au candidat dans un délai maximum de 
deux mois après la fin de l’évaluation. (Déplacement paragraphe avant encadré) 

 
Sur la base de la recevabilité des pièces du dossier de demande, et des résultats de 

l’évaluation, le FCBA formule une des décisions suivantes : 
 

� délivrance de la Certification d’opérateurs selon les compétences 
� rejet motivé de la demande 

 
Le FCBA attribue la certification pour une durée de 5 ans et délivre un certificat de 

compétence dans les secteurs concernés par le demandeur, sous réserve que ce dernier ait 
payé les droits d’usage prévus au régime financier. 
 

� Déontologie 
Depuis le 1er novembre 2007, les diagnostics sont regroupés dans un dossier de diagnostic 
technique établi par une personne qui doit répondre aux exigences réglementaires suivantes :  
« Art.R. 271-1. Pour l’application de l’article L.271-6, il est recouru soit à une personne 
physique dont les compétences ont été certifies par un organisme accrédité dans le domaine 
de la construction, soit à une personne morale employant des salariés ou constituée de 
personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans les mêmes conditions. 
Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 
indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 
lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa de 
l’Art. L.271-6. » 
 

� Enregistrement des réclamations 
Les opérateurs certifiés doivent tenir à jour un état des réclamations, indiquant pour chaque 
réclamation les coordonnées du client, le motif de la réclamation et les suites données à la 
réclamation. 

 
4. SURVEILLANCE 

 
Lors du premier cycle de certification, une opération de surveillance est réalisée durant la 
deuxième année. 
Lors des cycles de certification suivants, cette opération est réalisée durant la troisième 
année. 
Nota : tout opérateur devra conserver une copie de ses rapports pour la surveillance. 
 

L’Organisme certificateur atteste de la compétence des personnes certifiées dans la 
mesure où elles exercent régulièrement les activités concernées et que leur formation soit 
actualisée. 

Dans le cas d’un arrêt provisoire de l’activité de l’opérateur, celui-ci doit en informer le 
FCBA en motivant les raisons de cet arrêt et en lui indiquant la durée possible. 
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Sur la base des éléments recueillis, le FCBA, après avis d’un bureau, peut être amené à 
notifier une suspension de la Certification en précisant les conditions pour la recouvrer ou 
notifier un retrait de cette Certification. 
Sauf cas de force majeure, la cessation d’activité dans le secteur concerné est un critère de 
retrait de la certification dans ledit secteur. 
La surveillance consiste pour l’organisme de certification à vérifier que la personne certifiée : 

- Se tient à jour des évolutions techniques, législatives et réglementaires dans le secteur 
concerné. 

- Exerce réellement l’activité pour laquelle elle a obtenu la certification.. Pour cela, il y 
a lieu de vérifier la conformité aux dispositions réglementaires, normatives ou bonnes 
pratiques professionnelles de la personne certifiée selon les modalités décrites en 
annexes 2, 3 et 4.. L’opérateur certifié doit, pour se faire, envoyer au FCBA la liste 
exhaustive des états réalisés durant cette période. 

 
Par ailleurs, la personne certifiée doit fournir au FCBA un état des réclamations et plaintes le 
concernant durant cette période. 
 
Les modalités pratiques de la surveillance spécifiques à un secteur de diagnostic sont décrites 
dans les annexes 2, 3 et 4. 
 

5. RENOUVELLEMENT DE LA CERTIFICATION 

Tous les 5 ans, avant le renouvellement de la certification, l’opérateur certifié fait l’objet 
d’une nouvelle évaluation des connaissances théoriques et pratiques par le FCBA, sur des 
bases identiques à celles définies au chapitre 2 du présent référentiel. 
 
Par ailleurs, le renouvellement de la certification comprend une opération de surveillance à 
l’identique de celle décrit plus haut. 
 
Les modalités pratiques du renouvellement de la certification spécifiques à un secteur de 
diagnostic sont décrites dans les annexes 2, 3 et 4. 

 

6. GESTION DE LA CERTIFICATION 
6.1 Délivrance du droit d’usage de la certification 

La délivrance du droit d’usage de la Certification est matérialisée par la notification de la 
décision, accompagnée de l’envoi d’un certificat, rappelant les secteurs pour lesquels la 
personne est certifiée. 
 
Pendant cette période, le titulaire peut faire usage de cette attestation, sauf dans les cas de 
suspension ou de retrait de certification qui font l’objet d’un courrier recommandé avec AR 
mentionnant soit le retrait à date déterminée, soit la suspension avec la date de début et sa 
durée. 
 
En cas de non réalisation d'états ou de diagnostics pendant une durée de 1 an dans le ou les 
secteurs(s) concerné(s) par la certification, le titulaire doit en informer le FCBA. Le FCBA 
demande alors au titulaire d’en réaliser un représentatif  dans les trois mois à venir, afin que le 
FCBA puisse s’assurer du maintien à tous les niveaux des compétences du titulaire. 
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Si passé ce délai, le titulaire n’est pas en mesure de présenter des états ou diagnostics dans le 
ou les secteurs concernés, il pourrait se voir suspendre son droit d’usage dans l’attente de la 
réalisation d’un état. 
 

� Usage de la marque et publicité 
 

L’usage de la Marque des Certificateurs Associés est exclusivement constitué par la 
reproduction du graphisme suivant : 
 

 

 
Ce logo peut être associé au logo des titulaires de la certification de personne délivrée par les 
certificateurs associés. Ce logo ne constitue pas une preuve de certification sur l’ensemble des 
secteurs de diagnostic, il peut être utilisé dans la communication d’un cabinet regroupant des 
titulaires certifiés pour des secteurs différents et complémentaires. Il convient pour 
l’utilisateur de ce logo de préciser si il y a lieu, les secteurs pour lesquels le titulaire est 
réellement certifié, par la production du ou des certificats de compétence délivrés pour 
l’année en cours. 
 
Le titulaire doit proscrire, dans toute publicité, tous documents commerciaux et propositions 
commerciales, toute information de nature à induire le client en erreur et concernant 
notamment l’identité du/des bénéficiaires et le(s) type(s) de secteur(s) certifié(s). 
 
Les opérateurs certifiés s’engagent à ne faire état de la certification que nominativement. En 
aucun cas, une entreprise employant un ou plusieurs opérateurs certifiés ne peut faire état de 
la certification pour son ensemble ou sans y associer le nom du ou des opérateurs 
effectivement certifiés. 
Les opérateurs certifiés s’engagent à remettre au client le certificat de compétence. 
L’usage de la Marque des Certificateurs Associés, en dehors du cadre décrit au chapitre 
"Présentation de la certification" et du présent article du référentiel, constitue une infraction 
grave, de nature à remettre en cause ce droit d’usage, voir la publication de l’infraction et, si 
nécessaire, une action complémentaire en justice. 
 

6.2 Le Comité Particulier 
 

Dans le cadre de la gestion de la Certification des opérateurs en diagnostics immobilier, le 
FCBA s’appuie sur un Comité particulier dont les attributions sont définies dans les règles 
générales de la certification de personnel. Le Comité est composé des membres suivants : 

� 3 à 5 représentants d’opérateurs certifiés 
� 3 à 5 représentants de consommateurs et de bailleurs  
� 3 à 5 représentants d’organismes techniques, administrations ou personnalités 

compétentes. 
Les membres du Comité sont nommés par le Directeur Général du FCBA pour un mandat de 
3 ans. 
 



Référentiel Certification «Opérateurs en diagnostics 
immobiliers» 

Référentiel Page 8/9 

Révision 4 MQ-CERT 09-310 du 11/05/2009 Annule et remplace MQ-CERT 08-316 
 

Entre les réunions du Comité, le FCBA peut réunir un bureau, constitué d’un 
représentant de chacun des collèges, pour prendre avis des différentes parties par rapport à des 
décisions qu’il serait amené à prendre dans des délais rapides. 
 

6.3 Les sanctions 
 

Le suivi par le FCBA des compétences des opérateurs certifiés peut conduire à 
prononcer des sanctions de niveaux différents, si des écarts sont constatés conformément aux 
exigences des règles générales de la certification de personnel.  
 

Les suspensions ou retraits prononcés sont immédiatement pris en compte sur la liste 
en vigueur des opérateurs certifiés. Les opérateurs concernés sont tenus de renvoyer par retour 
leur certificat de compétence au FCBA. Les modalités de levées des suspensions sont 
déterminées lors de la notification de la sanction. 
 

Le non paiement préalable, dans le délai imparti, des frais liés à une enquête 
administrative et/ou à un audit complémentaire faisant suite à une sanction ou à un litige 
entraîne, de facto, la suspension de la certification. 

 
6.4 Procédure de certification simplifiée après retrait 

L’opérateur dont le retrait de la certification a été prononcé par FCBA  à son encontre pour 
non paiement ou absence d’activité pourra demander à nouveau le droit d’usage de la 
certification s’il satisfait aux conditions suivantes : 
 
  A – Cas du retrait lié à un non paiement de facture (s) 
Les anciens certificats ont bien été retournés à FCBA 
Les factures doivent être soldées au moment de la demande  
La demande de certification simplifiée devra être adressée à FCBA accompagnée d’un 
nouveau dossier de candidature initial, en vérifiant que : 

- tous les anciens certificats auront bien été retournés à FCBA 
- toutes les factures soient soldées au moment de la demande 

  B – Cas du retrait lié à absence d’activité 
Une demande de certification simplifiée devra être faite à FCBA dans un délai maximum de 
2 ans après la date de retrait et devra être accompagnée d’une mise à jour de son dossier de 
candidature. 
L’opérateur devra être à jour de ses paiements 
 
A réception de la demande de certification simplifiée, et si l’ensemble des conditions 
mentionnées ci-dessus est satisfait, FCBA pourra redonner le droit d’usage de la certification 
à l’opérateur Celui-ci se verra octroyer un nouveau numéro d’attribution et de nouveaux 
certificats lui seront délivrés. 
 
Les conditions financières liées à cette demande de certification simplifiée sont mentionnées 
en annexe 1, document 4 partie 2 de ce Référentiel. 
 
Après étude du dossier, FCBA peut demander à ce qu’un examen pratique par diagnostic 
demandé soit réalisé et réussi (tarif selon tableau 1, colonne C de l’annexe 1 document 4 
partie 1)  
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7: LE REGIME FINANCIER 
Le régime financier est composé des frais : 

- d’inscription  
- de gestion du dossier de candidature  (non remboursés en cas de non recevabilité) 
- d’examens 
- de suivi annuel (part forfaitaire) 
- De contrôle supplémentaire suite à une sanction ou un litige 
- De renouvellement 

Voir les modalités en annexe 1  
Tous les ans le FCBA édite la fiche de tarification annuelle du régime financier. 
Les tarifs sont calculés selon l’indice de l’ingénierie (I)   
Formule : T(n+1) = T(n)*[I(n)/I(n-1)] 
Avec T(n) et T(n+1) les tarifs des années n et n+1 
Et I(n) et I(n-1) l’indice de l’ ingénierie du mois d’Août pour les années n et n-1 
 
Nota à titre indicatif : indice d’Août 2008 : 1.043282 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 1 – document 1 

Procédure d’inscription 

 
Dans le cadre du partenariat FCBA/CERTIGAZ, le dépôt de l’ensemble du dossier de candidature pour obtenir 
une certification multiple, peut être adressé indifféremment à FCBA ou à CERTIGAZ (*). Encadrez l’ adresse 
où vous envoyez votre dossier de candidature initial, car toutes les correspondances ultérieures seront adressées à 
cet organisme. 

  (*)
 FCBA        (*)

 CERTIGAZ 
UNITE CERTIFICATION   Certification des Diagnostiqueurs Immobiliers 

BP 227      62 rue de Courcelles 
33028 BORDEAUX CEDEX 75008 PARIS 

 

(*) Toute correspondance ultérieure, y compris tout avenant, devra être adressée à l’adresse d’envoi du dossier 
de candidature initial.  
(*) Gardez un  double de votre dossier de candidature avec l’adresse d’expédition entourée  ! 

 
A -  Si votre dossier concerne une demande de certification pour : 

- Amiante, Termite et/ou Plomb uniquement, adressez le dossier au FCBA 
- DPE, Gaz et/ou Electricité uniquement, adressez le dossier à CERTIGAZ. 
- Amiante, Termite, Plomb, DPE, Gaz et/ou Electricité, adressez le dossier indifféremment au FCBA ou à 

CERTIGAZ.  
 
B - Pour être recevable, le dossier devra être rempli en respectant sa forme et comporter les documents suivants : 
 
B1 – Dossier de candidature initial  

- Le dossier de candidature selon annexe 1 document 2 partie 1 dûment rempli 
- Le courrier de demande de droit de Certification selon annexe 1 document 3, 
- l’Annexe Financière selon annexe 1 document 4 comprenant : 

o le régime financier (partie 1),  
o les Conditions Générales de Ventes (accessibles sur le site, dans dossier de 

candidature) 
o les conditions particulières de ventes (partie 2) complétées de la mention 

« bon pour accord » suivis de la signature du candidat avec cachet de 

l’entreprise et le nom et la signature du responsable  (si prise en charge par 
l’entreprise).  

- Photo d’identité (avec votre nom et prénom au dos) 
- Photocopie d’une pièce d’identité valide accompagnée d’un justificatif de domicile. 
- Document attestant la prise en charge de l’organisme ou de l’entreprise (reclassement 

insertion, …) 
 

- Le règlement des frais de recevabilité et d’examens en 2 chèques [1 du montant de la 
recevabilité, 1 du montant des examens] (TTC) libellés selon le choix du destinataire 
à, soit FCBA, soit CERTIGAZ, (en aucun cas aux Certificateurs Associés ou à 
FCBA-CERTIGAZ.) 
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- Pour les candidats qui en sont bénéficiaires, la copie du diplôme en licence en 
diagnostics techniques immobiliers et pathologies du bâtiment, délivrée par une 
université 

 
B2 – Avenant 
C’est un avenant à votre dossier de candidature initial (Annexe 1 - document 2 - partie 2 de 
cette annexe) et vous servira de support pour nous signaler: 
- un changement d’adresse, d’extension (certification supplémentaire),  
- une modification de date d’examen souhaité, d’annulation ou de transfert de certificat,  
- un changement d’employeur, de création d’entreprise,  
- une demande de passage d’examen après 2 échecs.  
Ce dossier est obligatoirement envoyé à l’Organisme Certificateur détenteur du dossier 

de candidature  initial. 
Il devra comprendre les documents suivants : 

- L’avenant selon annexe 1 - document 2 - partie 2 de cette annexe  
- un justificatif de domicile en cas de changement d’adresse 
- l’Annexe Financière (selon annexe 1 document 4) comprenant : 

o le régime financier (partie 1),  
o les Conditions Générales de Ventes (accessibles sur le site, dans dossier de 

candidature) 
o les conditions particulières de ventes (partie 2) complétées de la mention 

« bon pour accord » suivis de la signature du candidat avec le cachet de 

l’entreprise et le nom et la la signature du responsable  (si prise en charge 
de par l’entreprise).  
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 1 – document 2 – partie 1 

Dossier de candidature initial 

 

LE CANDIDAT : 
IDENTITE DU CANDIDAT 

NOM    

NOM de jeune 
fille  

 

PRENOM  

Nationalité   

Adresse   

Code Postal et 
Ville  

                  // Région  

Téléphone   Fax  

Portable  Mail  

Né(e) le   Lieu  
 

LA CERTIFICATION 
 
SECTEURS A CERTIFIER  +  DATE ET LIEU DE SESSION 

Lieu d’examen  
Locaux du CESI 

Date de session 

souhaitée SECTEUR 

Rayer la mention inutile 
et Entourer les mentions 

adaptées (voir site www.lescertificateursassocies.fr ) 
Rubrique : CANDIDATURE EN LIGNE – Onglet : DATE DE SESSION 

AMIANTE  OUI    -   NON   

GAZ  OUI    -   NON   
PERFORMANCE 
ENERGETIQUE OUI    -   NON   

PLOMB (1) OUI    -   NON   
TERMITES METROPOLE OUI    -   NON   
TERMITES OUTRE-MER OUI    -   NON   

ELECTRICITE (*) OUI    -   NON   
(*) Cette certification n’est pas ouverte à ce jour, mais peut vous permettre d’obtenir un tarif dégressif selon régime financier ci-après 

 
(1) Si oui remplissez obligatoirement le tableau ci-dessous  

Possédez-vous un analyseur Plomb OUI NON 
êtes-vous agréé PCR (personne compétente radio 
protection) OUI NON 
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FACTURATION 
Il y a 4 possibilités. Une vous correspond ! (Cochez le Cas et remplissez le tableau d’adresse de facturation qui convient ) : 
 
���� Cas n°1 -  Vous êtes particulier :  
 

- Facturation à votre adresse personnelle de la totalité de la certification (pour la partie « suivi » échelonnée sur les 5 
ans) 

         = Remplir « 1 - ADRESSE PERSONNELLE ». 
 
���� Cas n°2 - Vous êtes pris en charge : 
 

- A - Facturation à l’organisme de prise en charge (AGEFIPH, Conseil Général…) de la partie frais de recevabilité 
et frais d’examen   

         = Remplir « 2- ADRESSE DE L’ORGANISME DE PRISE EN CHARGE » 
 
- B - Facturation annuelle au candidat des frais de surveillance pendant 5 ans  s’il est un particulier 
                      = Remplir  « 1 - ADRESSE PERSONNELLE »            ou 
- C - Facturation annuelle à la nouvelle entreprise (qui devra être déclarée) des frais de surveillance pendant 5 ans      
                        = Remplir «  4 - ADRESSE PROFESSIONNELLE » 
 

���� Cas n°3 - Vous êtes en Congés Reclassement : 
 

- A - Facturation à l’entreprise qui vous reclasse de la partie frais de recevabilité et des frais d’examen  
                        = Remplir « 3 - ADRESSE ENTREPRISE CHARGEE DU RECLASSEMENT » 
  
- B - Facturation des frais de surveillance  identique au cas n° 2 (B et C) 

             
Pour le Cas 1, 2 et 3 : Si votre société est en cour de création, toutes factures faites à votre nom avant son 
immatriculation et pour le compte de celle-ci, selon l’art.1843 du CODE CIVIL, pourront être repris  
comptablement par cette dernière. Les factures ne seront donc pas refaites (sauf erreur de notre part).  
 
���� Cas n°4 -  Vous êtes salarié / gérant / profession libérale : 
 

- Facturation à l’adresse de l’entreprise de la totalité  de la certification (pour la partie « suivi » échelonnée sur les 5 
ans) 

       = Remplir « 4 - ADRESSE PROFESSIONNELLE » 
 

���� Autres Cas – Nous contacter au N° vert 0800 776 400 
 
POSITIONNEMENT  PROFESSIONNEL DU CANDIDAT 

 
GERANT* Nom de l’entreprise à mettre dans le tableau correspondant ci-après 

SALARIE* Nom de l’entreprise à mettre dans le tableau correspondant ci-après 

PROFESSION LIBERALE* Nom de l’entreprise à mettre dans le tableau correspondant ci-après 

DEMANDEUR D’EMPLOI* Depuis le : 
RMI* Depuis le : 
 
*Rayer les mentions inutiles 
 
 
 
 
 
 
 



Référentiel Certification «Opérateurs en diagnostics 
immobiliers» 

Annexe 1 – document 2 – partie 1 
Dossier de candidature initial 

Page 3/5 

Révision 4 MQ-CERT 09-310 du 11/05/2009 Annule et remplace MQ-CERT 08-316 
 

1 - ADRESSE PERSONNELLE (cas n°1) 
 
NOM    

PRENOM  

Adresse   

Code Postal et Ville                                            // 
Téléphone   

Fax  

Portable   

Adresse E Mail   
 
 
2 - ADRESSE DE L’ORGANISME PRENANT EN CHARGE LE 
COUT DE LA CERTIFICATION (cas n° 2) 
 
Cette adresse est nécessaire dans le cadre d’une prise en charge d’un organisme tel que l’AGEFIPH, le Conseil 
Général…) 
 
MONTANT DE LA PRISE EN CHARGE ACCEPTEE :  ____________   € TTC 
(joindre le document de prise en charge) 
 
NOM DE L’ORGANISME   

NOM DU CONTACT  
ADRESSE DE 
FACTURATION  

CODE POSTAL / VILLE                                         // 

TELEPHONE  

PORTABLE  

FAX  

E MAIL  

N°SIRET  

CODE APE  
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3 - ADRESSE DE L’ENTREPRISE CHARGEE DU 
RECLASSEMENT DU SALARIE (cas n°3) 
 
MONTANT DE LA PRISE EN CHARGE ACCEPTEE :  ____________   € TTC 
(joindre la commande) 
 
RAISON SOCIALE   

NOM DU CONTACT  
ADRESSE  DE 
FACTURATION  

CODE POSTAL/VILLE                                     // 

TELEPHONE  

PORTABLE  

FAX  

E MAIL  

N°SIRET  

CODE APE  
 
4 - ADRESSE PROFESSIONNELLE DU CANDIDAT (cas n° 4) 
 Cette adresse sera, d’une part, mentionnée sur la liste des OPERATEURS EN DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 
(document PDF officiel disponible dans la rubrique OPERATEURS CERTIFIES) et d’autre part, sera aussi 
l’adresse de facturation si vous êtes salarié ou gérant de l’entreprise.  
 
ENTREPRISE A FACTURER LORSQU’ELLE EST L’EMPLOYEUR 

RAISON SOCIALE   

NOM DU RESPONSABLE  

ADRESSE DE L’ANTENNE  

CODE POSTAL/VILLE                                        // 

TELEPHONE  

PORTABLE  

FAX  

E MAIL  

N°SIRET  

CODE APE  
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DESCRIPTION DE VOTRE FORMATION 
 
 

EXPERIENCES PROFESSIONNELLES ET FORMATION(S) 

 

PERIODE RAISON SOCIALE ADRESSE EMPLOI ou 
FORMATION 

Du 
A ce jour    

Du 
Au    

Du 
Au 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Du 
Au    

 
 

Observations Diverses : 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 1 – document 2 – partie 2 

Avenant 

 

OBLIGATOIRE : 
Pour toute extension (rajout d’une ou plusieurs certifications), modification de date d’examen, demande de passage à un 

examen après 2 échecs, ce dossier doit nous être envoyé 3 semaines avant  la date  d’examen de la certification choisie. 

Pour toute modification (coordonnées, situation professionnelle, date et lieu) il doit nous être envoyé dans la semaine qui suit 

le changement. 

 
NOM et Prénom du candidat : 

N° d’identification :                                                           Date de la demande :  
(Ce n° est sur votre certificat de compétence sous votre nom) 

 

����EXTENSION 
 

SECTEURS Date et lieux de session 

 Amiante*   

Plomb*  

Termite*  

Gaz*  

DPE*  

Electricité*  

Joindre un chèque TTC libellé à l’ordre de 
l’organisme certificateur qui gère votre dossier 

initial, d’un  montant du coût total du 

processus de certification selon le tableau 1 de 
l’annexe financière présente sur le site : 

exemple : Extension électricité = 1 DIAG = 

chèque selon colonne (D) ligne (1 DIAG)  

*( entourer le ou les secteur(s) objet de l’extension + mettre la date et le  

lieu d’examen) 

 

����DEMANDE DE PASSAGE EXAMEN APRES ECHEC 
○ « Je demande de repasser l’examen □ pratique □ théorique pour la ….ème fois : 
SECTEURS Date et lieux de session 

Amiante*   

Plomb*  

Termite*  

Gaz*  

DPE*  

Electricité*  

• Mentionner le secteur concerné 

• Pour un repassage d’examen après le 2ème 

échec, joindre un chèque TTC libellé à 
l’ordre de l’organisme certificateur qui 

gère votre dossier du montant de l’examen 

selon tableau 2 de l’annexe financière 
présente sur le site. 

 

 

����MODIFICATION DE COORDONNEES 
Cocher le ���� correspondant à la demande de modification 
 

����  Adresse Personnelle 
N° rue                                                                                          Code postal                                         Ville 

Téléphone                                                                                    Portable                                               Mail 

 

 

 

����  Nouvel employeur                                                                ����  Création entreprise 
Nom entreprise                                 Nom responsable entreprise 

N° rue                                                                                          Code postal                                         Ville 

Téléphone                                                                                    Portable                                               Mail 

 N° SIRET                                                                                   Code NAF 

Bon pour accord le                                                                    Cachet commercial, nom et signature du responsable de l’entreprise 
Nom et signature du candidat 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 1 – document 3 

Courrier de demande de certification 

 
« A reproduire sur papier à en-tête  
1 – de l’entreprise si celle-ci prend en charge le financement de la certification de l’opérateur 
2 – du candidat (Nom, Prénom, adresse) pour  une candidature en nom personnel 
Ce courrier doit être signé par l’opérateur et par le Responsable de la société si celle-ci prend en charge la certification. Le candidat est 
responsable de sa certification et de son suivi. (L’opérateur doit garder un double de tous ses rapports). 
 
Objet : Certification de personnel Opérateurs en Diagnostics 
Monsieur, 
J’ai l’honneur de solliciter le droit d’usage de la Certification d’Opérateur en Diagnostics Immobiliers pour les 
secteurs mentionnés dans le dossier de candidature joint à cet effet, 
Je m’engage à : 

• Satisfaire aux conditions d’indépendance et d’impartialité vis à vis du propriétaire ou de son mandataire 
et vis à vis d’une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements 
pour lesquels il m’est demandé d’établir un rapport d’état, de constat ou de diagnostic, telles que 
définies dans l’article L.271-6 de l’ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005.   

• Ne pas faire l’objet de poursuites et n’avoir jamais fait l’objet de condamnations pour faux, usage de 
faux, escroquerie ou autre condamnation de nature à pouvoir mettre en cause mon intégrité et qui 
seraient de nature à altérer l’image de la certification délivrée par FCBA et/ou CERTIGAZ et la 
confiance qui lui est reconnue par le marché. 

• Ne pas utiliser sa certification d’une façon qui puisse nuire à la réputation des Certificateurs Associés et 
ne faire aucune déclaration concernant la certification que les Certificateurs Associés puisse juger 
trompeuse ou non autorisée. 

• Informer immédiatement FCBA ou CERTIGAZ par écrit en cas de changement de situation. A défaut, 
je prends acte que FCBA ou CERTIGAZ peut être amené à prononcer à mon égard une suspension ou 
un retrait du droit d’usage de la certification.  

• Lorsque le dossier de demande de certification est adressé à FCBA, accepter que FCBA instruise la recevabilité des 
certifications gaz, électricité et DPE pour le compte de CERTIGAZ 

• Lorsque le dossier de demande de certification est adressé à CERTIGAZ, accepter que CERTIGAZ instruise la 
recevabilité des certifications amiante, plomb et termites pour le compte de FCBA 

 
���� ($) (Vous êtres dirigeant) Je m’engage à maintenir mon identité juridique propre à mon activité d’opérateur 
diagnostics ainsi que l’assurance couvrant ma Responsabilité Civile Professionnelle pour les activités 
concernées. Le montant de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par 
année d’assurance. 
���� ($) (vous êtres salarié) J’exerce actuellement l’activité d’opérateurs en diagnostic au sein de la société [nom 
de la société], dont l’assurance couvre ma Responsabilité Civile Professionnelle pour cette activité. Le montant 
de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros  par sinistre et 500 000 euros par année d’assurance. 
���� ($) (Je n’exerce pas encore) Je m’engage en cas de réussite aux examens à couvrir mon activité de 
diagnostiqueur par une Responsabilité Civile professionnelle dont le montant de la garantie ne peut être inférieur 
à 300 000 € par sinistre et 500 000 € par année d’assurance. 
($) Cochez le point adapté à votre situation et barrez les autres. (Mention obligatoire) 
 
Je certifie que les renseignements sont exacts. Je déclare avoir pris connaissance des règles 
générales de la certification de personnel de FCBA, du ou des Référentiel(s) de la certification 
objet de ma demande et de son régime financier et je m’engage à m’y conformer, ainsi qu’à 
toutes ses évolutions, sans restriction ni réserve, ainsi qu’aux décisions prises ou à prendre par 
FCBA après avis du Comité Particulier, en vertu des dites règles. 
 
Lu et approuvé le,    Si prise en charge par entreprise 
Signature du candidat :    Cachet Commercial, nom et signature du Responsable 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 1 – document 4 – Partie 1 

Régime financier 

 
Les tarifs sont accessibles sur le site des certificateurs associés dans le dossier de candidature.  
www.lescertificateursassocies.fr 
Tableau 1 - FRAIS D’INSTRUCTION – Processus de Certification Initial 

Recevabilité dossier Examen théorique Examen pratique Coût total processus 
de certification  

N
o
m
b
re
 

d
e 

se
ct
eu
rs
 

à
 

H.T. T.T.C. 

(A) 

H.T. T.T.C. 

(B) 

H.T. T.T.C. 

(C) 

H.T. T.T.C. 

(D) 

1 DIAG.         
2 DIAG.         
3 DIAG.         
4 DIAG.         
5 DIAG.         
6 DIAG.         

 
Tableau 2 - FRAIS D’EXAMEN après 2ème échec 

Examen théorique ou 
pratique 

Examen théorique et pratique 

 

N
o
m
b
re
 

d
e 

se
ct
eu
rs
 

à
 p
a
ss
er

 

H.T. T.T.C. H.T. T.T.C. 

1 DIAG. ………. € ………. € ………… € ………… € 

 
Tableau 3 - FRAIS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE de l’opérateur certifié sur 5 ans 

Participation Annuelle forfaitaire Coût total sur 5 ans 

N
o
m
b
re
 d
e 

se
ct
eu
rs
  

ce
rt
if
ié
s 

H.T. T.T.C H.T. T.T.C 

1 DIAG. ………. € ………. € ………. € ………. €
2 DIAG. ………. € ………. € ………. € ………. €
3 DIAG. ………. € ………. € ………. € ………. €
4 DIAG. ………. € ………. € ………. € ………. €
5 DIAG. ………. € ………. € ………. € ………. €
6 DIAG. ………. € ………. € ………. € ………. €

 
Nota :  1 - indications tarifaires sous réserve de dispositions réglementaires complémentaires 

2 - Des dispositions particulières seront à prendre concernant les frais liés aux déplacements dans les 
DOM. 

3 - Des dispositions tarifaires particulières peuvent être établies dans le cas d’instructions et 
d’évaluations groupées. 

4 - Possibilité en cas d’échec aux examens, de les repasser une fois gratuitement dans un délai 

n’excédant pas 3 mois suivant la date de notification de l’échec. 
5 -Les frais forfaitaires de suivi et de surveillance seront facturés chaque début d’année du cycle de 5 
ans. (La 1ère année et la 5ème année au prorata du temps certifié). Exemple, certification au 1er avril : 1ère 
année forfaitaire sur 9 mois, 5ème année forfaitaire sur 3 mois. Toute année commencée est due. 
6 – Tout opérateur devra conserver une copie de ses rapports pour la surveillance des 2 et 5 ans. 

Lu et approuvé le,    Si prise en charge par entreprise 
Signature du candidat :    Cachet Commercial, nom et signature du Responsable 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 1 – document 4 – Partie 2 

Conditions particulières de ventes 

 
A – REGIME FINANCIER 
A1 - Frais d’inscription : 

- Dossier initial : Il doit être joint un chèque d’un montant TTC correspondant à la recevabilité et un chèque 
correspondant aux frais d’examen en fonction du nombre de certificats demandés. (tableau 1, colonnes A,B et C 

de l’annexe 1 document 4 partie 1) 

- Dossier ultérieur (extension) : Il doit être joint un chèque d’un montant TTC correspondant à la recevabilité et aux 
examens en fonction du nombre de certificats demandés. . (tableau 1, colonnes A,B et C de l’annexe 1 document 

4 partie 1) -  (Chaque nouvelle demande d’extension entraîne à nouveau ces frais d’inscription) 

- Modification du nombre de certificat (remplacement d’un certificat par un autre) : La demande doit être 

accompagnée d’un chèque d’un montant TTC correspondant à la valeur de la recevabilité pour 1 certificat. . 
(tableau 1, colonne A de l’annexe 1 document 4 partie 1) 

- Après un double échec aux examens, le 3ème passage devra être demandé à l’Organisme Certificateur accompagné 
d’un chèque du montant TTC de l’examen. . (tableau 2 de l’annexe 1 document 4 partie 1) 

NOTA : Tout dossier dont le règlement TTC n’est pas joint à la demande de certification ou dont l’ordre 

ne correspond pas à l’Organisme Certificateur concerné entraîne la suspension de la recevabilité de ce 

dossier jusqu’à mise en conformité. 

A2 – Frais de suivis annuels par cycle de 5 ans : 

- Ces frais sont calculés au prorata la 1ère année à date de certification, puis en totalité les années suivantes. 
- Toute année commencée est due en totalité. 

A3 – Frais complémentaires 

Il sera compté des frais complémentaires d’un montant égal aux frais de recevabilité pour un secteur dans les cas suivants : 
(tableau 1, colonne A de l’annexe 1 document 4 partie 1) 

- - Demande de modification de facture si aucune remarque faite après réception de courrier de recevabilité du 
dossier ou dossier de candidature imprécis ou erroné.  

- - Absence de mise à jour des coordonnées de l’opérateur ou modification dossier opérateur par organisme 
certificateur si dossier d’avenant non parvenu (changement d’employeur sans prévenir organisme certificateur, …) 
(valeur montant une recevabilité 1 certificat)   

-  Frais de recouvrement du droit d’usage de la certification après suspension pour non paiement (valeur montant 
recevabilité 1 certificat - tableau 1, colonne A de l’annexe 1 document 4 partie 1) 

-  Frais d’établissement de nouveaux certificats en cas de perte (valeur montant recevabilité 1 certificat - tableau 1, 

colonne A de l’annexe 1 document 4 partie 1) 
A4 Frais de recouvrement 

Dans le cas où l’organisme certificateur soit dans l’obligation de faire appel au service contentieux le montant des 
frais de recouvrements sont à la charge de l’opérateur 

A5 – Cas particuliers 

La certification des opérateurs en diagnostics immobiliers est une certification de personne et non d’entreprise. A ce titre, 
l’opérateur s’engage à prendre en charge l’intégralité des frais liés à la certification : 

- Lorsque la certification est à son nom propre 
- en cas de défaillance de l’employeur si celui-ci s’était engagé sur le dossier de candidature 
- en cas de défaillance de l’organisme de prise en charge. 

A6 – Conditions de certification simplifiée après retrait 

Retrait lié à non paiement : (valeur recevabilité selon nombre de diagnostic demandés).  
Retrait lié à manque d’activité : (valeur recevabilité selon nombre de diagnostic demandés -50% - tarif selon tableau 1 
colonne A de l’annexe 1 document 4 partie 1) 
 
Après étude du dossier, FCBA peut demander à ce qu’un examen pratique par diagnostic demandé soit réalisé (Tarif selon 
tableau 1, colonne C de l’annexe 1 document 4 partie 1) 
 

Lu et approuvé le,    Si prise en charge par entreprise 
Signature du candidat :    Cachet Commercial, nom et signature du Responsable 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 2 

Les termites 

 

1 DISPOSITIONS PARTICULIERES D’EXONERATION  
 

1.1 Experts en Etats parasitaires, dégâts biologiques et pathologies du bois dans la 
construction 
Les experts en état parasitaire certifiés par le FCBA dont le certificat est valide à la date de la 

demande de certification sont exonérés des épreuves théoriques et pratiques spécifiques à ce 

secteur d’activité. Ils sont également exonérés des frais liés à la recevabilité du dossier dans 

ce secteur mais ne sont pas dispensés des éléments à produire. 

 

2 CONNAISSANCES DU CANDIDAT POUR LE SECTEUR TERMITE (*) 
 

2.1 Compétences expérience : 
Il n’est pas prévu de pré requis obligatoires ni d’expérience minimale pour ce secteur 

d’activité, ceci étant, la présentation du candidat aux examens initiaux suppose des 

connaissances préalables qui peuvent avoir été acquises par : 

���� Le suivi d’une formation 

���� Une expérience technique dans une entreprise de traitement 

���� Une expérience en délivrance d’états parasitaires pour une période antérieure au 1
er

 

novembre 2007 

 

2.2 Examen théorique 
Lors de l’examen théorique, la personne physique candidate à la certification démontre 

qu’elle possède les connaissances requises sur : 

 

- les différentes structures, des principaux systèmes constructifs et la terminologie technique 

tout corps d’état et la terminologie juridique du bâtiment en rapport avec le bois. 

- la biologie des termites présents en métropole, si la personne exerce en métropole 

uniquement 

- la biologie des termites présents outre-mer, si la personne exerce outre-mer 

- les techniques de construction, les problèmes et pathologies du bâtiment 

- les textes réglementaires sur le sujet 

- le bois et matériaux dérivés, ses agents de dégradations biologiques, sa durabilité naturelle et 

conférée, et ses applications en construction 

- les notions relatives aux différentes méthodes et moyens de lutte contre les termites, 

méthodes préventives et curatives. 

- les équipements nécessaires au bon déroulement de la mission 
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2.3 Examen pratique 
L’examen pratique permet de vérifier par une mise en situation que la personne physique 

candidate à la certification : 

- applique une méthodologie de réalisation des états relatifs à la présence des termites dans le 

bâtiment et utilise les outils adaptés à l’activité. 

- sait rédiger des rapports en langue française qui constituent la matérialisation des contrôles 

effectués. 

 

3 MODALITES DE SURVEILLANCE 
 

3.1 Opération de surveillance : 
Cette opération consiste, dans les délais décrits au chapitre 4 du présent référentiel, à procéder 

à un audit documentaire qui permet de vérifier : 

���� que le titulaire se tient à jour des évolutions techniques, législatives et réglementaires dans 

le secteur « termite » 

o Par l’intermédiaire d’un questionnaire approprié, à retourner au FCBA, basé 

sur la veille documentaire et les éventuelles formations réalisées dans la 

période suivant la dernière évaluation. 

���� la conformité aux dispositions réglementaires, normatives ou de bonnes pratiques 

professionnelles en vigueur de quatre constats établis par le titulaire 

o Ces constats sont choisis par le FCBA sur la liste déclarative des états réalisés 

dans la période suivant la dernière évaluation (voir modèle en annexe 2.1). 

���� Le suivi par le titulaire des réclamations et plaintes le concernant dans la période suivant 

la dernière évaluation. 

o Pour ce faire le titulaire fournit au FCBA un état faisant apparaître : 

� Les coordonnées du client 

� Le motif de la réclamation ou du litige 

� Les suites données à la réclamation ou au litige  

 

3.2 Opération de renouvellement de la certification 
Elle consiste, dans les délais décrits au chapitre 4 du présent référentiel, à procéder pour 

l’ensemble des titulaires, aux opérations décrites aux chapitres 2 et 3.de la présente annexe. 

 

(*) En application des Exigences spécifiques pour la certification des personnes réalisant des 

diagnostics immobiliers – CEPE REF 26 – révision 5 de Décembre 2008 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 3 

L’amiante 

 
1 CONNAISSANCES DU CANDIDAT POUR LE SECTEUR AMIANTE (*) 
 
1.1 Compétences expérience : 
Il n’est pas prévu de pré requis obligatoires ni d’expérience minimale pour ce secteur 
d’activité, ceci étant, la présentation du candidat aux examens initiaux suppose des 
connaissances préalables qui peuvent avoir été acquises par : 

���� La possession d’une attestation de compétence pour le repérage des produits et 
matériaux contenant de l’amiante, délivrée par un organisme de formation certifié 
conformément aux modalités définies dans l’article R 1334-29 du code de la santé 
publique, 

���� La participation à une formation relative aux produits et matériaux contenant de 
l’amiante, 

���� Une expérience technique dans une entreprise de retrait ou de confinement de 
produits et matériaux contenant de l’amiante, 

 
1.3.1 Lors de l’examen théorique, la personne physique candidate à la certification démontre 
qu’elle possède les connaissances requises sur : 

- les différentes structures, les principaux systèmes constructifs, la terminologie technique tout 
corps d’état et la terminologie juridique du bâtiment, 

- le matériau amiante, et notamment ses propriétés physico-chimiques, 

- les risques sanitaires liés à une exposition aux fibres d’amiante, 

- les différents matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, 

- l’historique des techniques d’utilisation de l’amiante et conditions d’emploi des matériaux et 
produits ayant contenu de l’amiante jusqu’à leur interdiction, 

- les dispositifs législatif et réglementaire relatifs à l’interdiction d’utilisation de l’amiante, à 
la protection de la population contre les risques liés à une exposition à l’amiante dans les 
immeubles bâtis, à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de 
poussières d’amiante et à l’élimination des déchets contenant de l’amiante, 

- le rôle, les obligations et les responsabilités des différents intervenants, 

- les normes et les méthodes de repérage, d’évaluation de l’état de conservation et de mesure 
d’empoussièrement dans l’air et d’examen visuel, 

- les règlements de sécurité contre les risques d’incendie et de panique, notamment dans les 
établissements recevant du public, les immeubles collectifs d’habitation et les immeubles de 
grandes hauteurs, 

- les techniques de désamiantage, de confinement et des travaux sous confinement. 
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1.3.2 L’examen pratique 
Il porte sur les connaissances précisées dans le décret n° 2006-1114 du 13 Juillet 2006. Il se 
présente sous la forme suivante : 

- une première partie de cet examen se présente sous la forme de QCM au cours 
duquel les candidats sont placés en situation d’investigation 

- la seconde partie simulant une visite d’immeuble qui permet aux candidats 
d’établir un rapport. 

L’examen pratique permet de vérifier par une mise en situation que la personne physique 
candidate à la certification : 

- maîtrise les modalités de réalisation des missions de repérage des matériaux et produits 
contenant de l’amiante et d’examen visuel, 

- maîtrise les méthodes d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits 
contenant de l’amiante, 

- maîtrise les protocoles d’intervention lors du repérage, 

- sait faire une analyse de risque lié à l’exercice de son activité, 

- sait élaborer un rapport détaillé, élaborer des croquis ou des plans avec indication du type de 
vue (plan, élévation), formuler et rédiger des conclusions et des recommandations, 

- sait fixer le nombre de sondages et effectuer un prélèvement (technique, quantité, 
conditionnement, traçabilité, maîtrise du risque de contamination),  

- sait rédiger des rapports en langue française qui constituent la matérialisation des contrôles 
effectués.  
 
2 MODALITES DE SURVEILLANCE 
 
2.1 Opération de surveillance : 
Cette opération consiste, dans les délais décrits au chapitre 4 du présent référentiel, à procéder 
à un audit documentaire qui permet de vérifier : 
���� que le titulaire se tient à jour des évolutions techniques, législatives et réglementaires pour 

le certificat « amiante » 
o Par l’intermédiaire d’un questionnaire approprié, à retourner au FCBA, basé 

sur la veille documentaire et les éventuelles formations réalisées dans la 
période suivant la dernière évaluation. 

���� la conformité aux dispositions réglementaires, normatives ou de bonnes pratiques 
professionnelles en vigueur de quatre rapports établis par le titulaire (2 avant travaux et 
deux avant vente) 

o Ces rapports sont choisis par le FCBA sur la liste déclarative des repérages 
réalisés dans la période suivant la dernière évaluation  

���� Le suivi par le titulaire des réclamations et plaintes le concernant dans la période suivant 
la dernière évaluation. 

o Pour ce faire le titulaire fournit au FCBA un état faisant apparaître : 
� Les coordonnées du client 
� Le motif de la réclamation ou du litige 
� Les suites données à la réclamation ou au litige  
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2.2 Opération de renouvellement de-certification 
Elle consiste, dans les délais décrits au chapitre 4 du présent référentiel, à procéder pour 
l’ensemble des titulaires, aux opérations décrites aux chapitres 1 et 2 de la présente annexe. 
 
(*) En application des Exigences spécifiques pour la certification des personnes réalisant des 
diagnostics immobiliers – CEPE REF 26 – révision 5 de Décembre 2008 
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REFERENTIEL DE CERTIFICATION 

Annexe 4 

Le plomb 

 
1 CONNAISSANCES DU CANDIDAT POUR LE SECTEUR PLOMB (*) 
 
1.1 Compétences expérience : 
Il n’est pas prévu de pré requis obligatoires ni d’expérience minimale pour ce secteur 
d’activité, ceci étant, la présentation du candidat aux examens initiaux suppose des 
connaissances préalables qui peuvent avoir été acquises par : 

���� La participation à une formation relative aux revêtements contenant du plomb, 
���� Une expérience technique dans une entreprise de peinture, 

 
1.1.1 Lors de l’examen théorique, la personne physique candidate à la certification démontre 
qu’elle possède les connaissances requises sur : 

- les différentes structures, les principaux systèmes constructifs, la terminologie technique tout 
corps d’état et la terminologie juridique du bâtiment, 

- l’historique de l’utilisation du plomb et de ses composés dans les bâtiments d’habitation, des 
techniques d’utilisation du plomb, et notamment dans les peintures, 

- l’historique de la réglementation de l’utilisation et de l’interdiction de certains des composés 
du plomb dans les peintures, 

- Les composés du matériau plomb contenu dans les peintures : 
• formes chimiques sous lesquelles le plomb a été utilisé, 
• propriétés physico-chimiques du plomb et de ses composés, 
• distinction entre plomb total et plomb acido-soluble, 

- Le risque sanitaire lié à une exposition au plomb : 
• connaissance des situations et compréhension des mécanismes permettant l’exposition 

des personnes au plomb dans l’habitation, et notamment des enfants, 
• conséquences sur la santé de l’exposition au plomb 

- les dispositifs législatifs et réglementaires actuels relatifs à la protection de la population 
contre les risques liés à une exposition au plomb dans les immeubles bâtis, à la protection des 
travailleurs et à l’élimination des déchets contenant du plomb, 

- le rôle, les obligations et les responsabilités des différents intervenants dans la prévention 
des risques liés au plomb dans les bâtiments d’habitation, 

- les normes et les méthodes de repérage, d’évaluation de l’état de conservation, de mesure 
d’empoussièrement au sol et d’examen visuel, 

- l’identification et la caractérisation des critères de dégradation du bâti, qui font partie 
intégrante de l’établissement d’un constat de risque d’exposition au plomb, 
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1.1.2 Examen pratique 
Il porte sur les connaissances précisées dans décret n° 2006-1114 du 13 Juillet 2006. Il se 
présente sous la forme suivante : 

- Dans une première partie de cet examen, les candidats sont placés en situation 
modélisée de prise de mesure au cours de laquelle sont évaluées ses capacités de 
prise des mesures de concentration en plomb de revêtements, 

- Dans une seconde partie, un QCM permet d’évaluer la capacité des candidats à mettre 
en application une partie du protocole d’établissement des CREP et mettre en œuvre 
les principes de sécurité liés à l’utilisation d’un appareil portable à fluorescence X 

- Une troisième partie permet de simuler une visite d’immeuble afin que les candidats 
établissent un constat en utilisant le tableau de l’annexe 4.1 pour les CREP 

 
L’examen pratique permet de vérifier par une mise en situation que la personne physique 
candidate à la certification : 

- maîtrise les méthodes de mesurage, de prélèvement et d’analyse : 
• principes et modalités pratiques de réalisation de l’analyse des peintures par appareil 

portable à fluorescence X capable d’analyser au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, limites de la méthode, 

• principes de sécurité liés à l’utilisation de ces appareils, 
• modalités de réalisation de prélèvements d’écaille de peinture, 

- connaît les méthodes de prélèvement et d’analyse : 
• modalités de réalisation de prélèvements de poussières au sol, 
• principes et méthodes d’analyse chimique, 
• principes et méthodes de mesures physico-chimiques, 

- maîtrise les modalités de réalisation des missions de repérage des revêtements contenant du 
plomb, d’évaluation de leur état de conservation et des protocoles d’intervention lors du 
repérage, 

- maîtrise le protocole décrit par l’arrêté du 25 avril 2006 relatif au constat de risque 
d’exposition au plomb, 

- maîtrise l’identification et la caractérisation des critères de dégradation du bâti, qui font 
partie intégrante de l’établissement d’un constat de risque d’exposition au plomb, 

- sait faire une analyse de risque lié à l’exercice de son activité. 

- sait élaborer un rapport détaillé, élaborer des croquis, formuler et rédiger des conclusions,  

- sait rédiger des rapports en langue française qui constituent la matérialisation des contrôles 
effectués. 
 
2 MODALITES PRATIQUES / EXAMENS ET SURVEILLANCE 
 
2.1 Opération de surveillance : 
Cette opération consiste, dans les délais décrits au chapitre 4 du présent référentiel, à procéder 
à un audit documentaire qui permet de vérifier : 
���� que le titulaire se tient à jour des évolutions techniques, législatives et réglementaires pour 

le certificat « plomb » 
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o Par l’intermédiaire d’un questionnaire approprié, à retourner au FCBA, basé 
sur la veille documentaire et les éventuelles formations réalisées dans la 
période suivant la dernière évaluation. 

���� la conformité aux dispositions réglementaires, normatives ou de bonnes pratiques 
professionnelles en vigueur de deux rapports établis par le titulaire 

o Ces rapports sont choisis par le FCBA sur la liste déclarative des repérages 
réalisés dans la période suivant la dernière évaluation  

���� Le suivi par le titulaire des réclamations et plaintes le concernant dans la période suivant 
la dernière évaluation. 

o Pour ce faire le titulaire fournit au FCBA un état faisant apparaître : 
� Les coordonnées du client 
� Le motif de la réclamation ou du litige 
� Les suites données à la réclamation ou au litige  

 
2.2 Opération de renouvellement de-certification 
Elle consiste, dans les délais décrits au chapitre 4 du présent référentiel, à procéder pour 
l’ensemble des titulaires, aux opérations décrites aux chapitres 1 et 2 de la présente annexe. 
 
(*) En application des Exigences spécifiques pour la certification des personnes réalisant des 
diagnostics immobiliers – CEPE REF 26 – révision 5 de Décembre 2008 
 
3 Modèle CREP 
 
 

No Etage Local  Zone Unité de 
diagnostic  Substrat  Revêtement 

apparent 

Localisation 
de la 

mesure 
(facultatif) 

Mesure 
(mg/cm

²) 

Nature 
 de la 

dégradation  

Clas 
sement 

Obser 
vations  

            

            

            

            

            

            

            


